


DIRECTION DE LA FONCTION MILITAIRE ET DU PERSONNEL CIVIL.

ARRÊTÉ pris pour l’application du décret n° 2004-740 du 26 juillet 2004 portant dispositions
statutaires relatives aux fonctionnaires du ministère chargé du budget détachés au sein du service de la
trésorerie aux armées.

Du 25 septembre 2006

NOR D E F P 0 6 0 0 7 7 4 A

Pièce(s) Jointe(s) :

Une annexe.

Texte modifié :

Arrêté Interministériel du 6 mars 1980 (BOC, p. 794. ; BOEM 312.4, 681.1.3).

Texte abrogé :

Arrêté Interministériel du 31 octobre 1929 (BO/G, p. 4947. ; BOEM 681.2.3) modifié.

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 681.1.1.

Référence de publication : JO n° 233 du 7 octobre 2007, texte n° 9; JO/101/2007.

La ministre de la défense, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la fonction
publique et le ministre délégué au budget et à la réforme de l’État, porte-parole du Gouvernement,
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique
;
Vu le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des
fonctionnaires de l’État et à certaines modalités de cessation définitive de fonctions ;
Vu le décret n° 2004-740 du 26 juillet 2004 portant dispositions statutaires relatives aux fonctionnaires du
ministère chargé du budget détachés au sein du service de la trésorerie aux armées, notamment son article 10 ;
Vu l’arrêté du 6 mars 1980 portant réorganisation du service de la trésorerie aux armées hors le cas de
mobilisation ou de rappel sous les drapeaux,

Arrêtent :

Art. 1er. Les effectifs du service de la trésorerie aux armées sont fixés en annexe du présent arrêté, en fonction
des nécessités opérationnelles et d’encadrement du service.
Ces effectifs sont proposés conjointement par le payeur général aux armées et le directeur général de la
comptabilité publique et sont soumis au visa préalable du contrôle financier du ministère de la défense et du
ministère chargé du budget.

Art. 2. Les fonctionnaires du ministère chargé du budget candidats pour être détachés au sein du service de la
trésorerie aux armées adressent leur candidature à la direction générale de la comptabilité publique, qui agrée
ces demandes en fonction notamment des besoins en effectifs du service de la trésorerie aux armées.
Les fonctionnaires du ministère chargé du budget détachés sur leur demande doivent être reconnus aptes à
servir au sein du service de la trésorerie aux armées, en tout temps et en tout lieu, sans restriction, par le
service de santé des armées.
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Art. 3. L’organisme de gestion du personnel du service de la trésorerie aux armées est le bureau de liaison de
la trésorerie aux armées.

Art. 4. Le personnel du service de la trésorerie aux armées est pourvu de l’uniforme de l’armée de terre, dont
les attributs, le détail et la description sont fixés par une instruction du ministre de la défense, qui est publiée
au Bulletin officiel des armées.

Art. 5. Sont abrogés :

- l’arrêté du 31 octobre 1929 relatif aux conditions de recrutement et d’avancement du personnel de la
trésorerie aux armées, modifié par l’arrêté du 13 février 1940 ;

- le dernier paragraphe de l’article 4 et les articles 6 et 7 de l’arrêté interministériel du 6 mars 1980
susvisé.

Art. 6. Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 septembre 2006.

La ministre de la défense,

Michèle ALLIOT-MARIE.

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,

Thierry BRETON.

Le ministre de la fonction publique,

Christian JACOB.

Le ministre délégué au budget et à la réforme de l’État, porte-parole du Gouvernement,

Jean-François COPÉ.
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ANNEXE

Les effectifs du service de la trésorerie aux armées sont fixés à l’entrée en vigueur du présent arrêté à 60
officiers assimilés et 60 sous-officiers assimilés, y compris les fonctionnaires détachés de longue durée pour
participer à l’administration du service de la trésorerie aux armées.
Ces effectifs peuvent être modifiés conformément à la procédure fixée à l’article 1er du présent arrêté.
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